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Editorial

Un monde de fous

Depuis la nuit des temps, l'espèce humaine court et se démène pour trouver
ou produire sa pitance, mais pas n'importe laquelle. Certaines recherches
s'expliquent: les corps gras pour l'énergie qu'ils apportent, les sucres pour la
même raison, ainsi que les protéines, mais qu'est-ce qui pousse la bête humaine
à chercher l'alcool et d'autres substances qui touchent au système nerveux
comme les végétaux qui droguent: la coca, l'opium, le peyotl (cactus mexicain)

et même les psylocybes (champignons) qui poussent quasiment dans les
bouses de nos alpages.

Jusqu'à l'invention de la ruche à cadres, seuls les privilégiés pouvaient utiliser

le miel et s'éclairer à la lumière de bougies en cire d'abeilles. Le serf et le
bouseux devaient se contenter de leur brouet, de leur gruau bouilli et de soupes
que personne n'oserait offrir maintenant sous peine de passer en tôle sur plainte
des services d'hygiène publique. Pour s'éclairer, les moins pauvres d'entre eux
utilisaient le suif qui chargeait toutes les voies respiratoires de charbon et le
nez d'odeurs pestilentielles.

C'était la belle époque, le sucre de canne ou de betterave n'existait pas. Le
miel était la seule source de glucides quasiment purs utilisée pour édulcorer
des mets acides et agressifs. Certes, l'apiculteur était «à la coince» car, dès
qu'il prélevait un peu de miel ou de cire, il risquait l'existence de ses colonies.
En outre, la manipulation des rayons était une histoire qui ne manquait pas de
piquant. Mais l'attraction pour le sucré était irrésistible.

Maintenant, ce monde de cinglés critique le miel, l'accuse de contenir des
substances dangereuses: hormones, antibiotiques, pesticides, etc., sans tenir
compte que ces substances ont été largement répandues par les hommes sur
toute la planète, et cela depuis des décennies. Par force, nos abeilles qui
traînent leurs poils partout en récupèrent accidentellement et le miel peut parfois
en contenir quelques traces infimes.

Mais il faut savoir calculer et interpréter une analyse. Quelques
microgrammes dans un kilo pour une personne qui utilise cent grammes de miel par
semaine ne présentent aucun danger. Un steak de bœuf américain apporte plus
d'hormones et d'antibiotiques que les traces contenues dans la consommation
moyenne d'un apiculteur suisse sur plusieurs mois.

Il ne faut donc pas peindre le diable sur la muraille. Il serait temps d'arrêter
d'appeler un chat un chien.

Michel Breganti
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